
Laissez donc les recours environnementaux (les 
plus importants) aller à leur terme.

FAUX ! 
L'apport d'argent public prévu est de 44% (Etat et 
Collectivités : 246 millions) et  56% pour VINCI  
(315 millions sur 561 au total)

FAUX ! 
Cette solution est durable ! La DGAC elle-même a 
admis que c'était possible.

FAUX !  
Ce chi�re de 42 000 personnes exposées est basé 
sur 110 000 mouvements tous avions confondus 
sur NANTES-ATLANTIQUE. Nous sommes à 68 000 
mouvements dont 49 000 commerciaux (pas plus 
qu'en 2 000) et les avions sont de moins en moins 
bruyants. 

NANTES est classé A (sans danger particulier). 
Bien d'autres villes sont survolées (pourtant, pas 
de projet de nouvel aéroport) comme TOULOUSE 
où le projet de transfert a été abandonné. Il faut 
simplement ne pas s'endormir dans la tour de 
contrôle et avoir deux contrôleurs au lieu d'un 
seul. 

TRES INCOMPLET.  
Sur les 577 propriétaires de terres, seuls 94 ont 
accepté un accord à l'amiable (16% des propriétai-
res, 18% des terres). Les quatre exploitants refusant 
l'accord amiable représentent 25% de la super�cie 
prévue (un peu plus de 400ha sur les 1650ha)

Seuls 40 ha sont libérables pour l'urbanisation, ce 
qui représente un maximum de 4000 personnes et 
non 15000 comme l'indique couramment les 
PRO-aéroport.

Mais c'est totalement faux ! Le dossier est en 
situation de contentieux à Bruxelles depuis cette 
période !!!

Un référendum seulement sur la LOIRE-ATLANTI-
QUE alors que 8 millions d'habitants sont concer-
nés ?

On omet de préciser qu'il s'agit d'une estimation de 
3000 emplois au total sur la durée du chantier / soit 
divisé par 4 années (durée de chantier prévu) : 740 
emplois par an.



Ces 2 expressions datent. Elles sont une percep-
tion exprimée à un instant T avant une analyse 
précise du dossier NDDL réalisée ensuite par les 
protagonistes. FNE et Dominique VOYNET sont 
clairement opposés à l'aéroport de NDDL. Ils l'ont 
dit et argumenté. 

PRECISION  !
Certaines sont en situation de réelle vulnérabilité 
même si elles se retrouvent ailleurs !

En réalité sur les 130 espèces protégées recen-
sées sur site, seuls quelques spécimens de 5 ou 6 
espèces seraient déplacés à titre expérimental !

La procédure d'appel est en cours.

Collectif d'habitants du Pays de Redon


